
 

  Page 1 sur 8 

LISTE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 15 février 2024 

L'an deux mille vingt-quatre, le quinze février à 18 heures 30, Le CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de SÉNÉ a été 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sur la convocation du 8 février 2024 qui lui a été adressée par la Maire, 
conformément aux Articles L.2121.10, 11 et 12 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la présidence de 
Madame Sylvie SCULO, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 29 

Délibérations Nombre  

de présents 

Nombre  

de votants 

Pouvoirs Suffrages 

exprimés 

N°1 23 20 5 25 

N°2 24 21 4 25 

N°3 22 19 6 25 

N°4,5,7,8,9,10,12,13,14,15,16,19,20 22 22 7 29 

N°6,21,24 22 18 5 23 

N°11 22 21 7 28 

N°17 22 20 6 26 

N°18 22 21 7 28 

N°22,23 22 19 5 24 
 

Présents : 

SCULO Sylvie, Mathias HOCQUART, DUPAS Isabelle, FACCHINETTI Régis, CHATILLON-LE GALL Katy, MARTIN 

Bruno, GUILLARD Anne (à partir du point n°2), ROUAUD Damien, TAZE Christine (jusqu’au point n°2), MOREE Denys, 
MORIN Gilles, MOUTON Isabelle, FERTIL Yvan, LAIGO-ARCHAIMBAULT Pascale (jusqu’au point n°2), FOUQUERAY 
Jean-Yves, DONAT Roland, PHELIPPO-NICOLAS Anne, THEOU François, ROYER Irina, PARLANT-PINET Philippe, 

MOREL Anthony, LE FRANC Clément, DELAMOTTE Gérard, GONIDEC Jean-Marc. 

Absent(s): 

Anne GUILLARD, qui a donné pouvoir à Isabelle DUPAS pour le point n°1 ; 

Laure MAUGENDRE, qui a donné pouvoir à Mathias HOCQUART, 

Laurent LAMBALLAIS, qui a donné pouvoir à François THEOU, 

Mireille ROIGNANT-CECIRE, qui a donné pouvoir à Philippe PARLANT-PINET, 

Françoise MERCIER, qui a donné pouvoir à Clément LE FRANC, 

Hélène LE GAC, qui a donné pouvoir à Anthony MOREL, 

Pascale LAIGO-ARCHAIMBAULT, qui a donné pouvoir à Denys MOREE à partir du point n°3, 

Christine TAZE, qui a donné pouvoir à Jean-Yves FOUQUERAY à partir du point n°3, 
 

Conformément à l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, et sur proposition de la Maire, le Conseil 

Municipal décide à l’unanimité de procéder à un vote à main levée pour désigner le secrétaire de séance et désigne Denys MOREE. 

Secrétaire de séance : Denys MOREE 
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